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Epreuve ecrite 

 

-SPECIALITE BATIMENT - TRAVAUX PUBLICS - VOIERIE ET RESEAUX DIVERS- 

Epreuve écrite à caractère professionnel portant sur la spécialite choisie 
par le candidat lors de son inscription. cette épreuve consiste, à partir de 
documents succincts remis au candidat, en 3 à 5 questions appelant des 
réponses brèves ou sous forme de tableau et destinées à vérifier les 
connaissances et aptitudes techniques du candidat. 

Durée : 1h30                         Coefficient :2 

 

Ce sujet comporte 11 pages y compris la page de garde. 
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Les documents : 

 

Document 1 : Les illuminations temporaires 

Document 2 : Accessibilité des bâtiments publics aux handicapés 

 

 

 

 

 

 

 

 

QUESTION N° 1 : LECTURE DE PLAN       

 
 

 
 
 

QUESTION 1.1 :  
 
Une longueur de 10m est représentée sur un plan par un segment de 1cm. 
 
Quelle est l’échelle de ce plan ? (0,5 point) 

 

REPONSE :…………………………………………………………………………………………………………..
.……………………………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
 

QUESTION 1.2 :  
 
L’échelle du plan d’une maison est au 1 / 100e. La longueur de la chambre, mesurée sur ce plan, est de 
4cm et la largeur est de 3,50cm. 
 
Quelles sont les mesures exactes de cette chambre et calculer sa surface ? (1,5 point) 

 
REPONSE :…………………………………………………………………………………………………………..
.……………………………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………… 
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QUESTION 1.3 : 
 
 La distance mesurée sur une carte routière, entre Bois-Guillaume et Quincampoix est de 4 cm.  
 
Sachant que la carte est à l’échelle 1 : 200 000e : quelle est la distance réelle entre ces 2 villes ?  
(0,5 point) 

 
REPONSE :…………………………………………………………………………………………………………..
.……………………………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
 

 
 
 

QUESTION 2 : A PROPOS D’ECHELLE         
 
 
Art. R 233-13-22 du code du travail 
 
Les échelles, escabeaux et marchepieds ne doivent pas être utilisés comme poste de travail. Toutefois, 
ces équipements peuvent être utilisés en cas d’impossibilité technique de recourir à un équipement 
assurant la protection collective des travailleurs ou lorsque l’évaluation du risque a établi que ce risque 
est faible et qu’il s’agit de travaux de courte durée ne présentant pas de caractère répétitif.  
 
 

QUESTION 2.1 :  
 
Le tableau suivant indique les références de différentes échelles.  
Donner  la référence des échelles permettant de travailler à une hauteur de 5,84m ? (1 point) 
 

REPONSE :…………………………………………………………………………………………………………..
.……………………………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

référence 

 
 
 
 

(m) 

 
 
 
 

(m) 

Hauteur 
hors-tout   

(m)  

(kg)   

40205306 1,72 2,75 1,85 3,1 6 
40205307 1,97 3,03 2,13 3,5 7 
40205308 2,23 3,30 2,41 3,9 8 
40205310 2,75 3,86 2,97 4,9 10 
40205312 3,27 4,43 3,53 5,7 12 
40205314 3,79 4,99 4,09 7,1 14 
40205316 4,31 5,55 4,65 8,9 16 
40205317 4,57 5 ,84 4,93 9,1 17 
40205318 4,83 6 ,11 5,21 9,6 18 
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QUESTION 2.2 :  
 
Pour utiliser une échelle en sécurité, il faut que la distance (d ) entre le pied de l’échelle et le mur soit 
égale au quart de la longueur (L) de l’échelle. (1 point) 

 
 

Calculer la distance (d) de sécurité pour une échelle de 
longueur (L) = 4,65m. (Donner le résultat en cm) 

 
REPONSE : 
…………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………
…………………………….............................................................. 

  
 

 
 

 
 

QUESTION 2.3 :  
 

Pour travailler en sécurité sur une échelle, il faut que l’angle (•)  soit compris entre 65° et 75°. Il existe 

un moyen de placer correctement une échelle en utilisant le test du coude. 
 

A l’aide du schéma, donner la valeur de l’angle d’inclinaison (•)  de l’échelle, sachant que l’angle G est 
égal à 17°.(rappel : somme des angles = 180°). (1 p oint) 
 
 

 
 
 
 REPONSE : ……………………….………......................... 
 
 
 
 
 

 
 
 

QUESTION 3 : LES ILLUMINATIONS TEMPORAIRES                
 
 
 Lors de la pose d’illuminations temporaires (fêtes de fin d’année), 3 grandes causes d’accidents de 
service sont à craindre : 
 
1. LA CHUTE, la hauteur de pose des guirlandes étant généralement de l’ordre de 5m environ 
 
2. LE CHOC ELECTRIQUE, soit par contact direct, soit par contact indirect dans le cas d’un appareil 
défectueux ou présentant un défaut d’isolement. 
 
3. LES ACCIDENTS SUR LA VOIE PUBLIQUE, liés aux travaux. 
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QUESTION 3.1 : 
 
Quel est le nom du véhicule que vous utiliserez pour ces travaux en hauteur ?  
Quelle autorisation devez-vous avoir pour effectuer ce travail et quelle est sa durée de validité ?  
(1 point) 
 

REPONSE :…………………………………………………………………………………………………………..
.……………………………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
 

QUESTION 3.2 :  
 
Donnez le titre d’habilitation électrique nécessaire à des branchements électriques provisoires ? (1 point) 
 
REPONSE : ...............................…………………………………………………………………………………… 
 

 
 

QUESTION 3.3 : 

   
Pour toute intervention sur la voie publique, il faut obligatoirement mettre en place une signalisation 
temporaire adaptée. Celle-ci a pour objet d’avertir et de guider l’usager de la route et d’assurer la 
sécurité des agents intervenant sur la voirie.  
  
A l’aide de l’annexe 1, indiquez et placez les références des panneaux de signalisation que vous devez 
mettre en place pour une intervention sécurisée de jour, en ville, sur la voie publique, sur le schéma ci-
dessous : (5 points) 
 
 
 
 
 
 
 

C 
A 

M 
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QUESTION 4 : STOCKAGE DE PRODUITS DANGEREUX     
 
 
Définir les pictogrammes suivants :  
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QUESTION 5 : DIVERS              
 
 

QUESTION 5.1 :  
 
En électricité, quelles sont les couleurs des fils conducteurs représentant : 
 
- La phase : …………………………………………………………….. (0,5 point) 
- Le neutre : …………………………………………………………..… (0,5 point) 
- La terre : ………………………………………………………………. (0,5 point) 
 
 

QUESTION 5.2 :  
 
En menuiserie, calculer le nombre de marches sachant que la hauteur à franchir est de 2,72m.  
La hauteur d’une marche est de 0,17m. (0,5 point) 
 
 
REPONSE : ……………………………………………………………………………………………………… 
 
 

QUESTION 5.3 :  
 
En métallerie, le calcul du diamètre de perçage est égal au diamètre de la vis moins le pas. 
 

Diamètre Pas Diamètre Pas 

3 0,5 8 1,25 

4 0,7 10 1,5 

5 0,8 12 1,75 

6 1 14 2 
 

 

A l’aide du tableau, calculer le diamètre de perçage pour tarauder à M6 et indiquer l’unité de mesure ? 
(1 point) 

 
REPONSE :…………………………………………………………………………………………………………..
.……………………………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
 

QUESTION 5.4 :  
 
Accessibilité des personnes à mobilité réduite (annexe 2). 
Avant quelle année doit-on avoir mis en place l’accessibilité totale des établissements recevant du 
public ? (1 point) 

 
  

REPONSE :……………………………………………………………………………......................................... 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 1 (suite) 
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ANNEXE 2 
 

 

Diagnostic accès handicapés : accessibilité 
des bâtiments publics (ERP) aux handicapés 

Le diagnostic d’accessibilité des bâtiments publics pourra 
être imposé dès 2009 

 

Selon le secrétaire d'état à la solidarité Valérie Létard, la date de la loi Handicap qui prévoit un 
diagnostic d'accessibilité des bâtiments publics aux handicapés initialement fixé à 2010, est 
avancée à Juin ou décembre 2009 pour ceux qui accueillent un grand nombre personnes : 

A plusieurs reprises elle avait affirmé qu’il fallait "aller plus vite" dans l’établissement des 
schémas de mise en accessibilité des établissements accueillant du public, souhaitant dans un 
premier temps qu’ils soient remis fin 2008. "Pour les plus complexes à évaluer et à mettre en 
oeuvre, le diagnostic doit démarrer au 31 décembre 2008 et être réalisé au plus tard le 31 juin 
2009", a indiqué Mme Létard. 

• Environ 9.000 bâtiments de 1ére catégorie (recevant plus de 1500 personnes) 
sont concernés).  

• Environ 17.000 bâtiments accueillant de 700 à 1.500 personnes auront jusqu’au 
31 décembre 2009 pour présenter leur diagnostic. 

• Environ 130 000 bâtiments garderont la date butoir prévue par la loi Handicap, le 
31 décembre 2010. 

En avançant les délais pour les grands établissements, le gouvernement essaie de mobiliser les 
collectivités locales pour tenir l’engagement de permettre à tous les handicapés d'avoir accés à 
tous les lieux publics. 

La loi handicap concerne 650.000 établissements qui oblige à rendre accessible aux personnes 
handicapées tous les lieux publics d’ici à 2015. Parmi ces établissements, environ 156.000, autres 
que ceux qui n’accueillent qu’un nombre très réduit de personnes (cafés, commerces...) ont 
l’obligation d’établir un diagnostic et un échéancier prévisionnel des travaux. Un projet de 
décret, soumis au Conseil d’Etat, change les règles du jeu pour les bâtiments recevant un très 
grand nombre de personnes (hôtels, hôpitaux, cinémas, bibliothèques...). 

Accessibilité des personnes handicapées en ERP : Rapports 
du gouvernement 13 Février 2009. 

Le gouvernement par l’intermédiaire de Madame Valérie LETARD secrétaire d’état à la 
solidarité a remis le 13 février un rapport au parlement sur la mise en œuvre de la politique du 
handicap, 4 ans après le vote de la loi du 11 février 2005, pour l’égalité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté des personnes handicapées. 
Dans le cadre de ce rapport, sont notamment évoquées différents points particulièrement 



Sujet préparé par D2CO  novembre 2009 

importants et urgents pour les ERP.  
Ce rapport donnera peut-être lieu à une discussion à l’Assemblée Nationale ou au Sénat.  

ANNEXE 2 (suite) 
 
Madame la secrétaire d’état à la solidarité rappelle tout d’abord que cette loi exige de l’ensemble 
des acteurs qu’ils s’engagent dans une course contre la montre dans l’objectif de bâtir une 
nouvelle manière de vivre autour d’un projet de société humaniste et moderne, ou les réponses 
aux besoins des personnes handicapées sont si bien intégrées qu’elles en deviennent évidentes et 
naturelles. 
En matière d’accessibilité, l’horizon c’est 2015 dans 2150 jours seulement.  
Le gouvernement a entendu les craintes du monde associatif de voir la politique d’accessibilité 
prendre du retard. 
Pour le gouvernement il s’agit d’une priorité absolue et d’un véritable projet de société.  
Pour ce faire, différents moyens sont mis en place et notamment l’accélération du calendrier des 
diagnostics d’accessibilité qui devront être réalisés pour les ERP de première et deuxième 
catégorie avant fin 2009 et pour tous les autres établissements recevant du public avant fin 2010 . 
En rappelant qu’il est prévu pour 2015, l’accessibilité totale des établissements recevant du 
public.  
Madame la secrétaire d’état rappelle que ces différents engagements devront également être 
tenus pour l’état, les communes et les collectivités locales. 
Avant fin 2009, adoption des plans de mise en accessibilité de chaque commune ou groupement 
A la même date, diagnostic d’accessibilité dans les ERP de l’état. 
Avant fin 2010, accessibilité complète des préfectures et universités. 
Avant février 2011, mise en place de transports de substitution en cas d’impossibilité 
technique absolue de mettre en accessibilité.  

 

Source : Flash AFAQ. 
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CORRIGE 
 

QUESTION N° 1 : LECTURE DE PLAN      2,5 POINTS 

 
 

 
 
 

QUESTION 1.1 :  
 
Une longueur de 10m est représentée sur un plan par un segment de 1cm. 
 
Quelle est l’échelle de ce plan ? (0,5 point) 

 

REPONSE :  
1/1000e  

 
 

QUESTION 1.2 :  
 
L’échelle du plan d’une maison est au 1 / 100e. La longueur de la chambre, mesurée sur ce plan, est de 
4cm et la largeur est de 3,50cm. 
 
Quelles sont les mesures exactes de cette chambre et calculer sa surface ? (1,5 point) 

 
REPONSE :  
4m x 3,5m   
Surface = 14 m²   

 
 

QUESTION 1.3 : 
 
 La distance mesurée sur une carte routière, entre Bois-Guillaume et Quincampoix est de 4 cm.  
 
Sachant que la carte est à l’échelle 1 : 200 000e : quelle est la distance réelle entre ces 2 villes ?  
(0,5 point) 

 
REPONSE : 
8 km  
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QUESTION 2 : A PROPOS D’ECHELLE        3 POINTS 
 
 
Art. R 233-13-22 du code du travail 
 
Les échelles, escabeaux et marchepieds ne doivent pas être utilisés comme poste de travail. Toutefois, 
ces équipements peuvent être utilisés en cas d’impossibilité technique de recourir à un équipement 
assurant la protection collective des travailleurs ou lorsque l’évaluation du risque a établi que ce risque 
est faible et qu’il s’agit de travaux de courte durée ne présentant pas de caractère répétitif.  
 
 

QUESTION 2.1 :  
 
Le tableau suivant indique les références de différentes échelles.  
Donner  la référence des échelles permettant de travailler à une hauteur de 5,84m ? (1 point) 
 

REPONSE : 
40205317 
40205318 

 

référence 

 
 
 
 

(m) 

 
 
 
 

(m) 

Hauteur 
hors-tout   

(m)  

(kg)   

40205306 1,72 2,75 1,85 3,1 6 
40205307 1,97 3,03 2,13 3,5 7 
40205308 2,23 3,30 2,41 3,9 8 
40205310 2,75 3,86 2,97 4,9 10 
40205312 3,27 4,43 3,53 5,7 12 
40205314 3,79 4,99 4,09 7,1 14 
40205316 4,31 5,55 4,65 8,9 16 
40205317 4,57 5 ,84 4,93 9,1 17 
40205318 4,83 6 ,11 5,21 9,6 18 

 

 

QUESTION 2.2 :  
 
Pour utiliser une échelle en sécurité, il faut que la distance (d ) entre le pied de l’échelle et le mur soit 
égale au quart de la longueur (L) de l’échelle. (1 point) 

 
 

Calculer la distance (d) de sécurité pour une échelle de 
longueur (L) = 4,65m. (Donner le résultat en cm) 

 
REPONSE :  
116,3cm   
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QUESTION 2.3 :  
 

Pour travailler en sécurité sur une échelle, il faut que l’angle (•)  soit compris entre 65° et 75°. Il existe 

un moyen de placer correctement une échelle en utilisant le test du coude. 
 

A l’aide du schéma, donner la valeur de l’angle d’inclinaison (•)  de l’échelle, sachant que l’angle G est 
égal à 17°.(rappel : somme des angles = 180°). (1 p oint) 
 
 

 
 
 
 REPONSE : 180 – 90 – 17 = 73° 
 
 
 
 
 

 
 
 

QUESTION 3 : LES ILLUMINATIONS TEMPORAIRES               7 POINTS 
 
 
 Lors de la pose d’illuminations temporaires (fêtes de fin d’année), 3 grandes causes d’accidents de 
service sont à craindre : 
 
4. LA CHUTE, la hauteur de pose des guirlandes étant généralement de l’ordre de 5m environ 
 
5. LE CHOC ELECTRIQUE, soit par contact direct, soit par contact indirect dans le cas d’un appareil 
défectueux ou présentant un défaut d’isolement. 
 
6. LES ACCIDENTS SUR LA VOIE PUBLIQUE, liés aux travaux. 

 
 

QUESTION 3.1 : 
 
Quel est le nom du véhicule que vous utiliserez pour ces travaux en hauteur ?  
Quelle autorisation devez-vous avoir pour effectuer ce travail et quelle est sa durée de validité ?  
(1 point) 
 

REPONSE : 
Nacelle élévatrice 
CACES   validité : 5 ans  

 
 

QUESTION 3.2 :  
 
Donnez le titre d’habilitation électrique nécessaire à des branchements électriques provisoires ? (1 point) 
 
REPONSE : BR ou BR-BC ou habilitation spéciale (HS)  
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QUESTION 3.3 : 

   
Pour toute intervention sur la voie publique, il faut obligatoirement mettre en place une signalisation 
temporaire adaptée. Celle-ci a pour objet d’avertir et de guider l’usager de la route et d’assurer la 
sécurité des agents intervenant sur la voirie.  
  
A l’aide de l’annexe 1, indiquez et placez les références des panneaux de signalisation que vous devez 
mettre en place pour une intervention sécurisée de jour, en ville, sur la voie publique, sur le schéma ci-
dessous : (5 points) 
 
 
 
 
 
 
 

AK 

B14 

B31 

K5A, K5B ou 

KC 

ou 

KD 

AK 

B14 

KC 

ou 

KD 

B31 

K2 

C 

A 
M 

I 
O 
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QUESTION 4 : STOCKAGE DE PRODUITS DANGEREUX    3,5 POINTS 
 
 
Définir les pictogrammes suivants :  
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QUESTION 5 : DIVERS             4 POINTS 
 
 

QUESTION 5.1 :  
 
En électricité, quelles sont les couleurs des fils conducteurs représentant : 
 
- La phase : rouge ou noir  (0,5 point) 
- Le neutre : bleu  (0,5 point) 
- La terre : vert et jaune  (0,5 point) 
 
 

QUESTION 5.2 :  
 
En menuiserie, calculer le nombre de marches sachant que la hauteur à franchir est de 2,72m.  
La hauteur d’une marche est de 0,17m. (0,5 point) 
 
 
REPONSE : 2,72 / 0,17 =  16 marches  
 
 

QUESTION 5.3 :  
 
En métallerie, le calcul du diamètre de perçage est égal au diamètre de la vis moins le pas. 
 

Diamètre Pas Diamètre Pas 

3 0,5 8 1,25 

4 0,7 10 1,5 

5 0,8 12 1,75 

6 1 14 2 
 

 

A l’aide du tableau, calculer le diamètre de perçage pour tarauder à M6 et indiquer l’unité de mesure ? 
(1 point) 

 
REPONSE : 6 – 1 = 5 mm  

 
 

QUESTION 5.4 :  
 
Accessibilité des personnes à mobilité réduite (annexe 2). 
Avant quelle année doit-on avoir mis en place l’accessibilité totale des établissements recevant du 
public ? (1 point) 

 
  

REPONSE : 2015 

 


